
Veuillez m’inscrire aux formations ci-dessous :
(Cochez les cases correspondantes à votre choix)

Formations annualisées

Filière « JARDIN » :
  £   Conception de jardin dans le paysage 1 / 1re ANNÉE                     cursus : ....................
  £   Expression graphique et plastique du projet      M1
  £   La connaissance et l’utilisation des végétaux      M2
  £   Conception de jardin dans le paysage 2 / 2e ANNÉE 

£ Histoire des jardins dans le Monde      M4   

Modules optionnels :

  £   Peindre le paysage et le jardin « de la nature à l’invention  »
  £   L’utilisation de l’informatique en projet de jardin
  £   Croquis de jardin :           £ Automne           £ Été

£ Comment démarrer son activité professionnelle      M5

Filière « PAYSAGE » :

STAGES DE FORMATION AU GRAND PAYSAGE
£ Certificat d’études supérieures paysagères (CESP)
£ Introduction aux notions de paysage      M6 
£ Environnement et paysage      M7
£ Paysage et prospective      M8 
£ Les journées de la formation continue de l’ENSP

Filière « JARDINAGE » :

THÉORIE ET PRATIQUE DU JARDINAGE

  £   Agrémenter et cultiver un jardin
  £   La taille des arbustes d’ornement 
  £   La taille et la culture fruitière
  £   Rajeunir et restructurer un jardin
  £   La multiplication des arbres et arbustes
  £   Le potager naturel 
         £   Les plantes médicinales et aromatiques
  £   L’art du Bonsaï
  £   Ikebana

£   L’art du jardin Feng-Shui 

MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE RÈGLEMENT  :

* En contrepartie de cette action de formation, l’intéressé(e) verse à l’ENSP le montant des frais

de formation (établir impérativement un chèque par stage).
ATTENTION
* Tout désistement devra être signalé par courrier ou fax au plus tard 10 jours avant le 

   début de la formation, dans le cas contraire les 10 % versés pour l’inscription ne seront 

   pas remboursés.

   Si le stage devait être interrompu par le stagiaire en cours de formation, le solde reste dû, sauf en cas de    

   motif valable (maladie, reprise d’emploi, déménagement). 

* Les dates inscrites sur ce programme ne sont pas contractuelles et peuvent être à tout moment 

   modifiées.

* Le changement de ces dates en cours d’année de formation ne peut pas être un motif valable d’abandon.

* L’inscription sera prise en compte uniquement si elle est accompagnée de son règlement.

* Dix jours avant le début de la session, les personnes inscrites recevront leur convocation et tous 

   les renseignements utiles.

Je confirme mon inscription au stage en joignant un chèque de 10 % du montant global 
de : ................€

à l’ordre de Mme l’agent comptable de l’ENSP et à envoyer ou déposer à 

                ENSP Formation Continue (à l’attention de Mme LAULIER)

                10, rue du Maréchal Joffre - 78000 Versailles
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Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Fonction :

Connaissance de la formation continue :  

£ Site internet

£ Presse

£ Salon

£ Autre, précisez, svp.

				  

Adresse :

Teléphone :

e-mail :

Êtes-vous : 	 £ SALARIÉ

		  £ LIBÉRAL

		  £ SANS EMPLOI

		  £ ANPE

		  £ AUTRE : précisez, svp.

ENSP, Formation continue : 10, rue du Maréchal Joffre - 78000 Versailles

Tél. 01 39 24 62 26 - Fax 01 39 24 62 90

e-mail : formco@versailles.ecole-paysage.fr
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Les formations au paysage et au jardin

Photo
(à joindre)


